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Le 10 mars 2010 
Ref : JMP/CB 
Objet : réunion du Conseil municipal 
 

«CIVILITE», 
 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil municipal qui se tiendra, 
 

        

le Mercredi 17 mars 2010, 

à 20 h 00, 

en salle consulaire. 
  

 

LA LA LA LA PAROLE SERA DONNEE AU PUBLIC DE 19 H 45 A 20 H 00PAROLE SERA DONNEE AU PUBLIC DE 19 H 45 A 20 H 00PAROLE SERA DONNEE AU PUBLIC DE 19 H 45 A 20 H 00PAROLE SERA DONNEE AU PUBLIC DE 19 H 45 A 20 H 00    
 

Sont portées à l’ordre du jour les questions suivantes faisant l’objet des notes de synthèse et de leurs 
annexes listées ci-après. 
 

Avant l’examen de l’ordre du jour, il sera procédé à : 
● Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 17 février 2010 (joint au présent envoi) 
● Désignation d’un secrétaire de séance 
● Signature du registre des délibérations 
 

ORDRE DU JOURORDRE DU JOURORDRE DU JOURORDRE DU JOUR    
 

FinancesFinancesFinancesFinances    
N° 059 : Adoption des taux des trois taxes directes locales – Exercice 2010 
N° 060 : Adoption du taux relais de la cotisation foncière des entreprises – Exercice 2010 
N° 061 : Adoption du taux de la taxe d’enlèvement et de traitement des ordures ménagères – 

Exercice 2010 
N° 062 : Pôle éducatif et sportif – Demande de subventions auprès du Conseil Général, de la 

Région, de l’A.D.E.M.E., de la C.A.F. et de l’Etat 
N° 063 : Réhabilitation d’un bâtiment pour la création d’une bibliothèque à Saint-Nicolas – Dotation 

Globale d’Equipement – Demande de subvention 
N° 064 : Parc Thermal : travaux de sécurisation de la voirie – Dotation Globale d’Equipement – 

Demande de subvention 
N° 065 : Escalier du Bettex – Dotation Globale d’Equipement – Demande de subvention 
N° 066 : Barrières de sécurité – Dotation Globale d’Equipement – Demande de subvention 
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N° 067 :  Demande de subvention auprès du Conseil Général de la Haute-Savoie pour la répartition 
du produit des amendes de police – 2010 – « Parc Thermal : travaux de sécurisation de 
la voirie » - Amendes de police – Demande de subvention 

N° 068 :  Demande de subvention auprès du Conseil Général de la Haute-Savoie pour la répartition 
du produit des amendes de police – 2010 – « Escalier du Bettex » - Amendes de police – 
Demande de subvention 

N° 069 :  Demande de subvention auprès du Conseil Général de la Haute-Savoie pour la répartition 
du produit des amendes de police – 2010 – « Mise en place de barrières de sécurité » - 
Amendes de police – Demande de subvention 

N° 070 :  Convention d’encaissement, de remboursement et de reversement pour compte de tiers – 
Société de Pêche – Approbation et autorisation de signature 

N° 071 :  Convention d’encaissement, de remboursement et de reversement pour compte de tiers – 
Société de transport – S.A.T. – Approbation et autorisation de signature 

N° 072 :  Contrat de partenariat avec les sportifs de haut niveau – Approbation des critères de 
sélection – Approbation des contrats et autorisation de signature 

 

Direction Générale des ServicesDirection Générale des ServicesDirection Générale des ServicesDirection Générale des Services    
N° 073 :  Requête de la S.E.P.P. (Société d’Equilibre du Plateau du Prarion) contre Commune de 

Saint-Gervais les Bains – Demande d’indemnisation – Autorisation d’ester en justice 
N° 074 : Modification des statuts du SIVU – Domaine skiable Les Houches – Saint-Gervais 
N° 075 :  Comité Syndical du SITOM des Vallées du Mont-Blanc – Modification des statuts 
 

Direction de l’UrbanismeDirection de l’UrbanismeDirection de l’UrbanismeDirection de l’Urbanisme    
N° 076 : Régularisation des routes départementales 43 et 343 – Vente Commune / Département 

de la Haute-Savoie d’une partie de la parcelle section F N°1185 à « Bellegarde » 
N° 077 : Acquisition Commune / SAS Mont-Blanc Immobilier au lieudit « Panloup » 
N° 078 : Aménagement de la tranche 4 du centre ville du Fayet – Acquisition Commune / 

Copropriété « Le Prarion » 
N° 079 : Implantation d’un abri à usage d’accueil et d’information au Col de Voza – Dépôt du 

permis de construire 
N° 080 : Construction d’un abri à Tête Rousse – Dépôt d’une déclaration préalable 
N° 081 : Mise en conformité de la patinoire – Dépôt de la déclaration préalable 
 

Direction de Direction de Direction de Direction de des Ressources Humainesdes Ressources Humainesdes Ressources Humainesdes Ressources Humaines    
N° 082 : Modification de certains éléments de rémunération des assistantes maternelles 
N° 083 :  Indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants 
 

Questions diverses 
 

Je vous remercie de bien vouloir noter que le Conseil mle Conseil mle Conseil mle Conseil municipal sera suivi d’un repas au runicipal sera suivi d’un repas au runicipal sera suivi d’un repas au runicipal sera suivi d’un repas au restaurant estaurant estaurant estaurant 
««««    La Féline BlancheLa Féline BlancheLa Féline BlancheLa Féline Blanche    » » » » à la charge de chaque participant (d’une valeur de 20 euros environ).(d’une valeur de 20 euros environ).(d’une valeur de 20 euros environ).(d’une valeur de 20 euros environ).    
 

Veuillez croire, «CIVILITE», en l’assurance de mes salutations les meilleures. 
 

Le Maire, 
Conseiller général du Canton 
de Saint-Gervais les Bains, 
 

Jean-Marc PEILLEX 


